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2) La scolarité est obligatoire jusqu'à 16 ans.

3) tesÉcoles cnt ouvert des écoles pour les filles en 1850.

4) Lps lois Jules Ferry instaurent l'enseignement primaire laïque, gratuit et

obligatoire pour les garçons et les filles jusqq'à 1Q ans.

5) Lp collège unique fut instauré par la réforme Haby en L975.
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les années 1881-1882, les kis Jules

un ensdgnanent gimaire,

oh§gatoire pour bs garcons el
fihs {i$qu? 13 ans}.
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U n rottropoge progressif

l-r loi Êuizot de 1833
à ouvrir une école
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